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La chronique de l'eveque Marius

Le VIe siecle marque en Occident la fin de la puissance imperiale

et l'etablissement durable des royautes merovingiennes. II
est aussi une epoque de transition dans le domaine litteraire et
particulierement historiographique : d'une part les series de
fastes consulaires italiens, les continuations des grandes chro-
niques universelles de saint Jerome et de Prosper d'Aquitaine,
redigees sous forme d'annales, prennent leurs racines dans l'his-
toriographie romano-chretienne. D'autre part, l'Histoire des

Goths de Cassiodore, qui nous est conservee par le resume de

Jordanes, et YHistoria Francorum de Gregoire de Tours, redigees
en forme de recits, sont les premieres grandes histoires nationales
produites par les societes barbares.

Le texte de Marius, qui se situe ä la suite de la chronique de

Prosper d'Aquitaine, fait partie de la premiere categorie. Sans
doute n'est-il qu'une continuation et n'embrasse-t-il qu'une
periode limitee dans le temps ; sans doute aussi s'est-on plu ä

souligner l'importance qu'il revet sur le plan local, par la per-
sonnalite de son auteur et par les informations qu'il donne sur
le royaume burgonde durant le VIe siecle. Mais Marius n'est
historien local que par accident: son propos est bien de continuer
une histoire universelle ; par ses allusions aux destinees de l'Em-
pire romain, il traite dans sa chronique de toute l'Europe civilisee
d'alors et du bassin de la Mediterranee. Et c'est d'abord sur cette
intention qu'il doit etre juge.

Qu'on ne s'attende pas, apres les importants travaux publies
sur ce sujet durant la seconde moitie du XIXs et au debut du
XXs siecle I, ä trouver ici beaucoup de choses nouvelles. Nous

1 La bibliographie la plus complete est celle de Henri Leclercq, dans l'article
Marias d'Avenches du Dictionnaire d'archeologie chretienne et de liturgie, publie par
Fernand Cabrol et Henri Leclercq, t. X, 2e partie, Paris 1932, col. 2167-2177.
Mais sa presentation, par ordre alphabetique des auteurs, la rend tres touffue et
difficilement utilisable, si bien qu'il est necessaire de se reporter pour y voir clair
au manuel plus ancien d'Auguste Molinier, Les sources de l'histoire de France, t. I,
Paris 1901, p. 178-179, et ä celui de Wilhelm Wattenbach et Wilhelm Levison,
Deutschlands Geschichtsquellen im Mittelalter. Vorzeit und Karolinger, Weimar 1952-
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tenterons plutot de mettre en ordre la litterature existante, de

presenter un historique et un etat de la question. Nous nous
sommes reportee tres souvent ä des ouvrages dejä anciens, parce
qu'ils ont regle les questions de faits et les problemes techniques
de telle maniere que les auteurs modernes n'ont guere de

rectifications ä apporter ä leurs travaux, et parce qu'il est juste de

rendre hommage ä l'erudition minutieuse et geniale de la fin du
XIXe siecle, sur laquelle reposent la plupart de nos connaissances.

** *

Le seul manuscrit qui nous conserve la chronique de Marius,
aujourd'hui le numero 16974 du British Museum, peut etre date
du IXe siecle ; sa forme, ses particularity de langue et de graphie
ont ete sufhsamment decrites par W. Arndt pour qu'il soit super-
flu d'y revenir L II contient entre autres textes la copie la plus
importante d'un Chronicon imperiale — c'est-ä-dire date d'apres
les annees de regne des empereurs — qui va jusqu'ä l'annee 452

i957, p. 107 s. et n. 239, plus recent et selectif. Parmi les editions, dont la premiere
est celle d'Andre Du Chesne, Historiae Francorum Scriptores coaetanei, t. I, Pans
1636, p. 210-216, etablie d'apres une copie de Heribert de Roswey communiquee
ä A. Du Chesne par Pierre-Fran?ois Chiffiet, les seules utilisables sont les deux
plus recentes, etablies d'apres le ms. 16974 du British Museum : celle de Wilhelm
Arndt, dans son etude intitulee Bischof Marius von Aventicum. Sem Leben und
seine Chronik, Leipzig 1875, p. 28-40 ; et le texte seul : Maru episcopi Aventicensis
Chronicon, Ed. : Wilhelm Arndt, Leipzig 1878 ; et surtout l'edition de Theodor
Mommsen, dans les Monumenta Germaniae historica (cites : MGH), Auctorum anti-
quissimorum t. XI (Chronica minora II), Berlin 1894, p. 225-239. (L'edition de Jean
Rickly: Maru Aventicensis seu Lausannensis episcopi Chronicon..., dans Memoires et
documents publies par la Societe d'Histoire de la Suisse romande, t. XIII, Lausanne
t853, p. 19-56, est sans valeur.) Les etudes les plus importantes sont Celles de
Gabriel Monod, Etudes critiques sur les sources de l'histoire merovingienne, Paris 1872,
p. 147-163 (Bibliotheque de l'Ecole des Hautes Etudes VIII), Celle de W. Arndt,
dejä citee, et l'introduction de Th. Mommsen ä son edition mentionnee plus haut;
le chapitre de Marius Besson, dans ses Recherches sur les ongines des eveches de

Geneve, Lausanne, Sion et leurs premiers titulaires jusqu'au declm du VIe siecle, Fn-
bourg et Paris 1906, p. 176-209, reprend tous les travaux anteneurs de cet auteur
sur Marius, qui sont eux-memes fortement tnbutaires des etudes de W. Arndt et
de Th. Mommsen ; sa principale nouveaute reside dans une analyse approfondie
de l'epitaphe versifiee de Marius, analyse qui conclut ä l'attnbution de cette epi-
taphe au poete Venance Fortunat, contemporain de Marius. Quant ä l'article cite
de Henri Leclercq, ll est fort long, mais n'apporte que peu de choses nouvelles au
dossier.

1 W. Arndt, Bischof Marius..., p. 18-25. Fac-simile dans Wilhelm Arndt,
Schrifttafeln zum Gebrauch bei Vorlesungen und zum Selbstunterricht, Berlin 1874,
pl. XVI.
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qu'on a longtemps, ä tort, attribue ä Prosper d'Aquitaine *.

Le Chronicon imperiale est suivi sans transition d'un fragment
de 1 'Epitoma chronicon de Prosper de 453 ä 455, oü les annees
sont donnees par les noms des consuls 2, La chronique de Marius,
qui va de 455 ä 581, est enchainee ä ce fragment par les mots
usque hie Prosper; quae secuntur Marius adjecit; le manuscrit
porte en marge, de la meme main : alias Maurius ; l'explicit est
libelle : usque hie Marius aepiscopus. Nous ne mentionnons que
pour memoire la continuation de notre texte jusqu'en 624, appelee
autrefois « Appendice de Marius », parce qu'elle ne figure que
dans ce manuscrit : il s'agit en realite d'un remaniement, avec
une continuation, d'un passage de la chronique universelle
d'Isidore 3.

Les erudits ont identifie cet « eveque Marius » avec Marius,
eveque d'Avenches ou de Lausanne. Ce personnage nous est

connu par sa souscription au concile de Mäcon en 585 i, par
des annales inscrites au cours du Xe siecle par un Lausannois
en marge d'un manuscrit de l'abbaye de Flavigny 5, et par la

chronique episcopate compilee en 1235 par Conon d'Estavayer,
prevot du Chapitre de Lausanne, et contenue dans le Cartulaire
du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne 6. Ces temoignages ont
ete repris sans critique dans la chronique de Stumpf, parue en
1548 7, dans l'introduction de P.-F. Chifflet ä Yeditio princeps de

la chronique 8, dans le Gallia Christiana des freres de Sainte-

1 Edite par Th. Mommsen sous le titre Chronica gallica A. CCCCLI1, dans
MGH, Auct. ant. t. IX (Chronica minora I), Berlin 1892, p. 631 et 646-662. Cf.
Oswald Holder-Egger, Untersuchungen über einige annalistische Quellen zur Geschichte
des fünften und sechsten Jahrhunderts, m Neues Archiv der Gesellschaft fur altere
deutsche Geschichtskunde, t. 1, 1876, p. 91 s.

3 Edite par Th. Mommsen dans MGH, Auct. ant. t. IX, p. 482-485 (ms. D).
3 Edite par Th. Mommsen, ibid., t. XI, p. 489-490. Cf. W. Wattenbach et

W. Levison, op. cit., p. 112-113.
4 MGH, Legum Sectio III : Conciliorum t. I : Concilia aevi Merovingici, Ed. :

F. Maassen, Hanovre 1893, p. 172, ligne 31.
5 Annales Flavimacenses — Annales Lausannenses, Ed. : Philippe Jaffe, m

Abhandlungen der philologisch-historischen Classe der koniglich-sachsischen Gesellschaft
der Wissenschaften, t. III, 1861, p. 684-689.

6 Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, Ed. : Charles Roth,
t. I, Lausanne 1948, p. 22-25, n° 16 d (Memoires et documents publies par la Societe
d'histoire de la Suisse romande, 3e sene, III.)

7 Johann Stumpfe, Gemeiner loblicher Eydgnoschajft Stetten, Landen und
Vaelckeren Chromck wirdiger thaaten beschreybung..., Zurich 1548, 2e partie, fos 269 V0-

270.
8 Historiae Francorum Scriptores..., ed. cit., p. 210.
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Marthe I, et dans les travaux posterieurs relatifs ä l'Eglise de
Lausanne. Le premier historien qui se soit avise que Marius —
mort la meme annee que le roi Gontran, c'est-ä-dire en 592 ou
593 — ne pouvait etre decede en 602 comme l'affirmait le Cartu-
laire, est Beat-Fidel-Anton von Zurlauben2, qui a cependant
renonce ä resoudre les autres problemes chronologiques qui se

posaient ä propos de Marius. La lumiere a ete faite par le
P. M. Schmitt 3, dont G. Monod, W. Arndt, Th. Mommsen et
M. Besson ont repris les conclusions sans beaucoup de change-
ments. Seul M. P.-E. Martin renouvelle la connaissance des

temoignages relatifs ä Marius en critiquant le passage du Cartu-
laire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne qui nous conserve
un faux diplome de donation en faveur du couvent de Saint-Seine
attribue au roi Gontran 4,

Les conclusions de ces savants sont assez claires pour rendre
inutiles de nouvelles gloses sur les textes. Nous nous bornerons
done ä resumer ici les donnees biographiques relatives ä Marius
telles qu'elles sont desormais etablies.

Ne aux environs de 530 dans la region d'Autun, Marius fut
consacre eveque d'Avenches en mai 574, assista au concile de
Mäcon de 585, proceda le 24 juin 587 ä la dedicace de l'eglise
Notre-Dame de Payerne. II donna ä l'Eglise de Lausanne des

terres allodiales qu'il possedait ä Marsannay-La Cote (non loin
de Dijon) et dans la region de Payerne, Corcelles et Dompierre.
On lui attribue avec quelque vraisemblance, mais sans preuve,
le transfert du siege episcopal d'Avenches ä Lausanne 5. II mourut
en 592 ou 593, la meme annee que le roi Gontran 6 et fut enterre

1 Louis et Scevole de Sainte-Marthe, Gallia Christiana..., t. II, Paris 1656,
f° 627 v°.

2 Memoire sur Marius, Eveque d'Avenches, auteur de la plus ancienne chronique
de France, lu en mai 1764; compte rendu in Histoire de l'Academie royale des

Inscriptions et Belles-lettres..., t. XXXIV, 1770, ire partie, p. 138-147.
3 Martin Schmitt, Memoires historiques sur le diocese de Lausanne, Ed. : Jean

Gremaud, t. I, Fribourg 1858, p. 184-186. Ces memoires, publies ä titre posthume
(M. Schmitt est mort en 1851), sont probablement anterieurs ä Particle de Jean-
Joseph Dey, Saint Marius, eveque d'Avenches et ensuite de Lausanne, in Memorial
de Fribourg, t. I, 1854, p. 49-55, qui arrive au meme resultat.

4 Paul-Edmond Martin, Etudes critiques sur la Suisse ä l'epoque merovin-
gienne, 534-715, Geneve et Paris 1910, p. 163-172.

5 M. Besson, op. cit., p. 145.
6 On s'en tient aujourd'hui pour la mort de Gontran ä la date du 28 mars 592,

etablie par Bruno Krusch, Chronologica regum Francorum stirpis Merovingicae,
dans MGH, Scriptorum rerum Merovingicarum t. VII, Hanovre et Leipzig 1920,
p. 488 et 512-516.



— 21 —

k Lausanne, dans l'eglise Saint-Thyrse, qui porta plus tard son
nom.

Une epitaphe, ou un simple eloge funebre versifie — le mot
epitaphium qui l'introduit ne suffit pas ä prouver qu'elle ait ete

gravee — en distiques elegiaques, conservee par le Cartulaire du
Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, celebre ses vertus de pas-
teur, la noblesse de ses origines, l'humilite de l'eveque qui n'he-
sitait pas ä mettre la main k la päte pour fabriquer des vases
sacres et pour cultiver la terre, la bonte, la charite et la piete du
pretre adonne au jeüne et ä la priere *. Peut-etre a-t-on parfois
pris trop au pied de la lettre une epitaphe qui, par sa nature
meme, ne pouvait etre que laudative. Mais ce que 1'on peut
affirmer k coup sür, c'est que Marius a laisse dans l'Eglise de

Lausanne le souvenir d'un saint personnage.
Ceci dit, cet eloge funebre et de maniere generale la chronique

du Cartulaire font plus de place aux donations, aux vertus
morales, k l'habilete manuelle du prelat merovingien qu'ä des
realisations litteraires. Tout au plus mentionne-t-on des studia dans
le vers suivant: Pervigil in studiis Domini, exorando fidelis. Mais
le texte est si peu sür qu'il est difficile de savoir ce que l'auteur
de l'epitaphe a voulu dire ; si l'on s'en tient ä la le?on du Cartulaire

: pervigil in studiis Domini, l'hemistiche ne signifie probable-
ment pas, comme l'a propose M. Besson, que Marius passait ses
veilles ä l'etude des sciences divines 2, mais qu'il etait constant
dans l'amour qu'il portait au Seigneur ; si en revanche on adopte
la conjecture Dominum, il faut alors rattacher ce mot k l'hemistiche
qui suit: Dominum exorando fidelis, ce qui permettrait alors de

donner ä studia le sens d'« etudes ». Mais quoi qu'il en soit,
Conon d'Estavayer, relativement bien renseigne sur l'eveque
Marius, ne lui attribue aucune chronique, et il ne semble pas
qu'une tradition pretant k Marius la composition d'un texte
historiographique se soit perpetuee dans l'Eglise de Lausanne.
II y a sur ce point une solution de continuite qui, k notre connais-
sance, n'a pas ete relevee. Si l'on ajoute que la chronique de

Marius ne contient aucune notice relative k l'eveche d'Avenches
ou de Lausanne, et que la plupart des mentions originales qu'elle

1 Cartulaire du Chapitre..., ed. cit., p. 24.
2 M. Besson, op. cit., p. 203.
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porte concernent la region de la haute vallee du Rhone ou du
Valais actuel, c'est assez pour s'interroger sur la valeur d'une
identification du Marius auteur de la chronique au Marius eveque
d'Avenches.

Mais il en va de ces identifications de personnages comme
de Identification de deux chartes ecrites de la meme main : si
ä premiere vue elles semblent parentes, la comparaison poussee
trop loin fait apparaitre une foule de differences de detail, et
les arbres cachant la foret, on en arrive ä faire deux ecritures de

ce qui n'etait peut-etre que deux textes ecrits ä epoques diffe-
rentes par la meme personne.

De fait, on n'a jamais serieusement mis en doute que l'eveque
Marius d'Avenches füt l'auteur de la chronique. II parait difficile
d'attribuer le texte ä un moine d'Agaune, comme on a voulu le
faire r, puisqu'il se termine par les mots usque hie Marius aepisco-

pus. Les arguments de M. Besson contre cette hypothese de

M. Reymond sont convaincants, en particulier celui du point
de vue adopte par l'auteur de la chronique lorsqu'il narre la
revoke des moines de Saint-Maurice en 565 : un moine d'Agaune
aurait pris le parti des revokes, et n'aurait pas employe les termes
iracundiae spiritu incitati en parlant d'eux 2. II est egalement vrai,
comme l'avait dejä releve W. Arndt, qu'on ne connait pas d'autre
eveque portant le nom de Marius ä l'epoque du roi Gontran, ni
surtout dans le royaume burgonde 3. En outre, le fait que Marius
ne parle pas de son eveche ne constitue pas une difficulte. Son

propos etant de continuer une chronique universelle, on peut
penser qu'il se sera defendu de parier de ses propres affaires,
insignifiantes au regard de Celles de l'Empire romain. Quant ä

son abondance en ce qui concerne le Valais, eile est probable-
ment determinee par la quantite et le genre d'information dont
il disposait : ce facteur influe souvent sur l'equilibre d'une ceuvre
historiographique.

On peut meme se demander si au fond ce probleme d'iden-
tification a beaueoup d'importance : sans doute, il est bon de

savoir que Marius etait bien place pour donner des renseigne-

1 Maxime Reymond, Les fondations de samt Maire, eveque de Lausanne, in
Revue historique vaudoise, t. XII, 1904, p. 348.

2 M. Besson, op. cit., p. 183-184.
3 W. Arndt, Bischof Marius..., p. 27.
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ments sürs en ce qui concerne le royaume burgonde au VIe siecle ;
mais ou bien son temoignage reste isole, et testis unus, testis nullus,
ou bien il est double par d'autres textes et parait moins precieux.
Si Ton envisage la chronique dans son ensemble comme une
ceuvre litteraire — qu'elle est dans la perspective de l'epoque
merovingienne — on s'expose ä des mecomptes en voulant faire
colncider absolument l'auteur et le texte.

Si done on peut accepter les conclusions de W. Arndt et
de M. Besson, pour lesquels l'auteur de la chronique est bien
l'eveque Marius d'Avenches, il faut cependant prendre
conscience de l'hiatus qui existe entre le texte et les renseignements
biographiques que nous possedons sur l'homme.

Le texte
La chronique de Marius se presente sous la forme d'une serie

de fastes consulaires allant de 455 ä 581, enrichis de diverses
annales retrapant des faits politiques, militaires, meteorologiques,
des catastrophes naturelles, epidemies et autres evenements propres

ä frapper les imaginations.
La recherche des sources amene ä la constatation que les

chroniques de l'epoque, lä oü elles presentent des ressemblances
avec les annales de Marius, ont des fastes passablement differents
de ceux de notre eveque. On peut en conclure que les fastes
consulaires de Marius n'ont pas ete puises systematiquement aux
memes sources que ses annales. Et le caractere lache de cette
compilation ressort particulierement de l'annale de 534, ou.

Marius, apres avoir donne un unique consul : Paulino iun.,
commence sa notice par les mots his consulibus, qu'il tire sans doute
d'une source qui donnait pour cette meme annee deux consuls :

Justiniano Augusto IUI et Paulino.
II convient done d'examiner separement les fastes, e'est-a-dire

le cadre chronologique, d'une part, et le recit des evenements
qui le remplit, d'autre part.

Les fastes consulaires

Le caractere et la provenance heteroclites des fastes consulaires

de Marius ont dejä fait couler beaucoup d'encre. Nous ne

pouvons songer ä donner ici une etude originale de la partie
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chronologique du texte. Nous nous bornerons done ä resumer
ici les dernieres considerations emises sur ces listes de consuls ;

les plus anciennes, Celles de B. de Rossi, de C. Binding et de

G. Kaufmann, ont ete reexposees par W. Arndt au debut de

son appendice intitule : Die Consulreihe des Marius 1. Tous ces

auteurs relevent, non sans embarras, que les fastes consulaires
de Marius ne suivent aucune ligne de composition uniforme.
Non seulement ils ne s'identifient absolument ä aucune liste

connue, mais encore ils ne peuvent se rattacher dans leur entier
ni aux fastes officiels de la partie occidentale de l'Empire, ni ä

ceux de l'Orient. Sur ce point l'analyse quelque peu laborieuse
de W. Arndt n'a guere apporte de lumiere, car l'auteur a volon-
tairement omis de faire suivre son examen minutieux d'une
conclusion qui tentät d'embrasser l'ensemble de la chronique.
Cette analyse est devenue presque inutile aujourd'hui, puisque
nous disposons des excellentes listes de consuls etablies par
W. Liebenam et A. Degrassi 2.

Th. Mommsen, dans son introduction dejä citee ä la
chronique de Marius, resume bien les observations faites par
W. Arndt: les fastes consulaires utilises par Marius proviennent
dans leur ensemble de la partie occidentale de l'Empire romain :

ils citent en effet presque toujours le consul d'Occident avant
son collegue d'Orient, ou meme omettent ce dernier. De plus,
ce n'est pas s'avancer trop que de remarquer, ä la suite de

Th. Mommsen, de nombreuses ressemblances entre les indications

chronologiques de Marius et les fastes consulaires d'ltalie ;

or, comme nous le verrons, Marius semble bien avoir utilise ces
fastes consulaires d'ltalie egalement pour la composition de ses

annales, e'est-a-dire pour le recit des faits eux-memes qui se

trouvent narres dans son ouvrage 3.

Mais les exceptions ä cette regie sont si nombreuses que les
erudits en ont ete passablement deroutes : par endroits, en effet,
Marius, ou la liste de consuls qu'il a utilisee, change de point

1 W. Arndt, Bischof Marius..., p. 41-42.
2 W. Liebenam, Fasti consulates imperii romani von 30 v. Chr. bis 565 n. Chr.

mit Kaiserliste und Anhang, Bonn 1911. Attilio Degrassi, I fasti consolari del-
l'Impero romano dal 30 avanti Cristo al 613 dopo Cristo, Rome 1952. On consultera
egalement avec profit Venance Grumel, La Chronologie, Paris 1958, p. 346-354
(Traite d'etudes byzantines, publie par Paul Lemerle, I).

3 Cf. infra, p. 27 s.
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de vue et donne des consuls non proclames en Occident, ou cite
le consul d'Orient avant celui d'Occident. Ces variations ne
correspondent pas aux changements de sources decelables dans les.

annales qui accompagnent les fastes. Cette contamination de
fastes occidentaux par une serie de fastes composes dans la partie
Orientale de l'Empire, est probablement aussi ä l'origine de l'in-
troduction, ä partir de l'annee 522-523, des indictions dans le
Systeme chronologique de Marius. Les criteres qui ont preside
ä ce melange restent indetermines.

A partir de 566, le comput de Marius offre de serieuses diffi-
cultes, pour toutes sortes de raisons : l'indiction commen^ant le
Ier septembre et l'annee consulaire le Ier janvier, Marius, en
combinant les deux systemes de datation, cree en apparence des

annees de seize mois qui se chevauchent les unes les autres. Par
ailleurs Marius, des l'annee 567, passe du style ancien, oü la
premiere annee numerotee est celle qui suit l'annee du consulat,
au style nouveau, oü la premiere annee numerotee est celle meme
du consulat. Par exemple, au lieu d'ecrire pour l'annee 576
An. IX p.c. Iustini iun. Aug., qui est la formulation du style:
ancien, il donne An. X cons. Iustini iun. Aug., dans le style
nouveau. Enfin Marius commet l'erreur de designer l'annee 566 par
une vingt-cinquieme annee postconsulaire de Basile au lieu de
la donner comme la ire annee du consulat de Justin II, en sorte
que 1 'An. I cons. Iustini Aug. iun. correspond ä l'annee 567 au
lieu de 566. Cette faute est compensee par une autre, comme
l'a fait observer E. Stein, de teile sorte que pratiquement Marius
se trouve appliquer le style ancien de 567 ä 575, tout en formulant
ses dates comme celles du style nouveau, et que de 575 ä 580
il applique et formule le style nouveau *.

Nous n'avons pas cru devoir resoudre ces difficultes comme
Th. Mommsen ou E. Stein, bien que nous nous servions de leurs-

remarques. C'est probablement en voulant transposer les donnees
chronologiques de Marius dans les annees de l'ere chretienne,
comme l'ont fait W. Arndt et Th. Mommsen dans leurs editions,,
qu'on a mal rendu compte de la demarche de l'auteur de la chro-
nique. Ce dernier ne connaissait peut-etre meme pas la compu-

1 Ernest Stein, Post-consulat et AÜTOKpaxopia, dans Melanges Bidez, t. II,
Bruxelles 1934, p. 878 s. (Annuaire de l'Institut de philologie et d'histoire orientales II).
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tation inventee par Denys le Petit durant la premiere moitie du
VIs siecle, tendant ä fixer la date de la naissance du Christ par
rapport ä celle de la fondation de Rome. Quant aux fastes consulates,

ils ne devaient pas lui etre d'un usage frequent : nous en
voulons pour preuve les incoherences et les fautes de son systeme.
En revanche la computation par indictions, sans etre aussi repan-
due ä l'epoque de Marius et en Occident que le calcul des annees
d'apres le regne des rois francs, lui etait beaucoup plus familiere.
Si Ton controle les dates de Marius, on constate en effet" qu'elles
correspondent ä l'annee indictionnelle et non ä l'annee consulaire,
et c'est, en tout cas pour les cinquante dernieres annees de la
chronique, les indictions et non les fastes consulaires qu'il faut
prendre en consideration pour Interpretation des dates. Ainsi
1 'An. X cons. Justini iun. Aug. Ind. Villi devrait etre resolue
non pas, d'apres le consul, comme une annee 576, mais, d'apres
l'indiction, comme une annee allant du ier septembre 575 au
31 aoüt 576. Car la mort de Sigebert (entre le 28 novembre et
le 8 decembre 575) n'est pas de la dixieme annee du consulat
de Justin II (576), mais bien de la neuvieme indiction.

Quel est alors le role des fastes consulaires dans cette partie
de la chronique Des auteurs serieux ont attribue ä l'utilisation
de cette forme chronologique surannee et manifestement peu
familiere ä Marius une valeur ideologique, disant qu'il marquait
par la son attachement ä la notion d'Empire romain ou de res

publica l. Nous pensons plutot que Marius, continuateur d'une
chronique ayant pour cadre des fastes consulaires, n'a pas voulu
rompre avec le systeme adopte par Prosper, et s'est propose de

conserver ä son ceuvre, au moins en apparence, une certaine
uniformite : le souci est d'ordre formel plutot qu'ideologique.

Les annates

Les fastes constituent done le cadre chronologique de l'oeuvre
de Marius. Ce cadre est rempli, tres parcimonieusement, de breves

annales sur l'origine et la composition desquelles on a emis
nombre d'hypotheses. La certitude est loin d'etre faite : car si

1 Ainsi W. Wattenbach et W. Levison, op. cit., p. 107, Georg von Wyss,
Geschichte der Historiographie in der Schweiz, Zurich 1895, p. 19, et H. Leclercq,
op. cit., col. 3169.
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Ton a retrouve plusieurs textes paralleles, en revanche aucune
source ä proprement parier n'est conservee, Nous ne donnerons
ici que les principales etapes de la recherche.

En 1868, C. Binding, dans un appendice traitant des sources
de Marius J, fait remonter les annales de ce dernier qui concer-
nent l'Italie et particulierement le royaume ostrogoth de Ravenne
de 455 ä 493, ä des annales composees dans les milieux officiels
de Ravenne. II ne fait en ceci que suivre les theories de Th. Momm-
sen 2, de R. Pallmann 3 et de G. Waitz 4. Tous ces auteurs, et
ceux qui viendront apres eux, se fondent pour l'affirmer sur les
ressemblances incontestables qui existent entre le texte de Marius
et une Serie de fastes consulaires italiens appelee Anonymus
Cuspiniani, du nom du savant allemand Jean Cuspinien (1473-
1529), qui l'a recensee le premier 5. C. Binding determine d'autre
part, comme source supposee de Marius, une serie d'annales
burgondes perdues, pour les evenements relatifs ä la Burgondie ;
il affirme enfin que les passages de YHistoria Francorum de Gre-
goire de Tours qui presentent quelque ressemblance avec cer-
taines annales de Marius sont tires non pas d'une source
commune, mais du texte meme de Marius.

G. Monod se livre ä une longue analyse, decoupant le texte
de Marius en plusieurs morceaux6. En ce qui concerne les
annales ravennates, il ne se distance pas de ses predecesseurs. II
fait remonter quelques notices, relatives ä l'Empire d'Orient entre
532 et 552, ä la chronique du comte Marcellin, chancelier de

Justinien 7. Quant aux dernieres annales concernant l'Italie ä

1 Carl Binding, Geschichte des burgundisch-romanischen Königreichs, Leipzig
1868, p. 274-278.

2 Die Chronik des Cassiodorus Senator vom J. 519 n. Chr., Ed. : Theodor
Mommsen, in Abhandlungen der philologisch-historischen Classe der königlich-sachsi-
schen Gesellschaft der Wissenschaften, t. III, 1861, p. 570.

3 Reinhold Pallmann, Geschichte der Völkerwanderungen von der
Gothenbekehrung bis zum Tode Alarichs, t. II, Gotha 1863, p. 311.

4 Georg Waitz,, Die Ravennatischen Annalen als Hauptquelle fur die Geschichte
des Odovakar, in Nachrichten von der Kömgl. Gesellschaft der Wissenschaften und der
G.A. Universität zu Göttingen, 1865, p. 81-114, dresse la liste des differents textes
qui peuvent servir ä reconstituer les annales de Ravenne ; en ce qui concerne Marius,
voir p. 87.

5 Editee par Th. Mommsen sous la designation de Fasti Vindobonenses dans
ses Consularia Italica (MGH, Auct. ant. t. IX, p. 263-264, 274-339).

6 G. Monod, Etudes critiques..., p. 156-163.
7 Editee par Th. Mommsen : Marcellini v. c. comitis Chronicon ad a. DXVIII,

continuatum ad a. DXXXIV, cum additamento ad a. DXLVIII, dans MGH, Auct.
ant. t. XI, p. 37-108.
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partir de la mort de Baduila en 553, G. Monod renonce ä resoudre
le probleme de leurs sources. II rattache les passages concernant
la royaute wisigothique k une chronique perdue, redigee dans le
Midi de la France. Enfin, comparant les annales de Marius
relatives aux Burgondes et aux Francs avec les passages correspon-
dants de l'Historia Francorum de Gregoire de Tours, il considere,
contrairement ä l'avis de C. Binding, comme tres probable l'uti-
lisation de cette derniere ceuvre par Marius. Les notices concernant

la Bourgogne qui n'ont pas de mention correspondante dans
le livre de Gregoire de Tours sont attributes k des annales de

couvent, composees sans doute k Saint-Maurice d'Agaune. Teiles
sont les hypotheses de G. Monod, qui suppose beaucoup de

sources ecrites et fait peu de place aux observations ou aux souvenirs

personnels de Marius.
W. Arndt s'est attache ä refuter une partie de ces vues et

donne une repartition des sources quelque peu differente II
admet l'emploi d'annales ravennates jusqu'ä la notice de 526,
contaminees d'elements provenant du royaume d'Arles jusqu'en
467 *. Les mentions relatives au royaume franc et ä la Burgondie
sont attributes k des annales « burgondo-franques » perdues, que
Grtgoire de Tours aurait tgalement eues entre les mains : des

lors, plus de parentt directe entre les textes de Marius et de

Grtgoire de Tours ; ces annales, dont W. Arndt renonce k situer
la rtdaction ä Agaune, allaient selon lui jusqu'en 555 ou 556,

peut-etre meme jusqu'en 570 ou 571. Enfin les passages que
G. Monod a fait dtpendre de la chronique du comte Marcellin
et de sa continuation sont attributs k un texte compost k la cour
imptriale de Milan ; k ce texte remonteraient tgalement la
chronique de Marcellin et sa continuation, l'utilisation de ces der-
nieres par Marius paraissant exclue.

1 D'abord dans un compte rendu critique de l'ouvrage de G. Monod, in
Historische Zeitschrift, hrg. v. Heinrich von Sybel, t. XXVIII, 1872, p. 415-422.
(G. Monod a par la suite admis la justesse des critiques de W. Arndt en ce qui
concerne la pretendue utilisation de l'Historia Francorum de Gregoire de Tours
par Marius, dans la Revue critique d'histoire et de litterature, t. VII, 1873, 2e semestre,
p. 255.) W. Arndt developpe son point de vue dans son Bischof Marius..., p. 25-26.

2 Oswald Holder-Egger, Ueber die Weltchronik des sogenannten Severus Sul-
pitius und südgallische Annalen des fünften Jahrhunderts, Göttingen 1875, p. 68-70,
avait dejä fait la meme remarque.
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Th. Mommsen reduit les sources de Marius ä deux textes
perdus *. Le premier serait une grande chronique italienne en
fastes consulaires, composee ä Ravenne en partie seulement, ä

laquelle remonteraient egalement les textes avec lesquels l'ouvrage
de Marius presente les plus grandes ressemblances : YAnonymus
Cuspiniani et la chronique du comte Marcellin. Les seules
differences que l'on peut relever, le nom de Baduilus que donne
Marius pour la forme vulgaire Totila de Marcellin ä l'annee 547,
et l'allusion aux Burgondes contenue dans l'annale de Marius
sur la prise de Milan en 538 — Marcellin ne parle que des Goths
— proviendraient d'une information ou de souvenirs personnels
de Marius.

La seconde source de Marius est, selon Th. Mommsen, un
texte annalistique compose en Gaule, qu'auraient egalement utilise

le « compilateur de 511 »2 et Gregoire de Tours, On explique
de cette maniere les analogies entre cette chronique de 511 et
celle de Marius, en particulier aux notices de 460, 463, 467, et
les fameuses ressemblances entre le texte de l'eveque d'Avenches
et celui de Gregoire de Tours. Quant aux annales de Marius
relatives au royaume burgonde, Th. Mommsen ne pense pas
qu'elles proviennent d'une chronique distincte : il les attribue
soit ä des souvenirs personnels de Marius, soit au texte originaire
de Gaule que Marius, Gregoire de Tours et, avant eux, le compilateur

de 511 ont eu entre les mains.
La solution de Th. Mommsen est moins nuancee que Celles

de ses predecesseurs, mais eile nous parait plus conforme ä la
vraisemblance : on peut douter qu'un eveque burgonde du
VIe siecle ait pu disposer d'une importante bibliotheque. Par
ailleurs, si Marius avait vraiment eu entre les mains toute la

gamme de chroniques que G. Monod et W. Arndt lui pretaient,
on peut se demander pourquoi il n'en a pas tire plus de details.
Et c'est vouloir sans raison faire de Marius un esprit livresque
que de supposer avec ces deux auteurs qu'il a eu sous les yeux

1 MGH, Auct. ant. t. XI, p. 229-230. Cf. aussi l'introduction de Th. Mommsen
ä son edition des Consularia Italica, ibid., t. IX, p. 251 s.

1 On designe ainsi l'auteur d'une chronique anonyme, composee dans le sud
de la France et qui va d'Adam ä l'an 511, editee par Th. Mommsen en meme temps
que la chronique imperiale de 452, dans MGH, Auct. ant. t. IX, p. 632-666.
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des annales burgondes ecrites, precisement pour une periode oü
il etait bien place pour avoir une information directe des faits
qu'il raconte.

ORIGINALITE DE LA CHRONIQUE

Comme les textes utilises par Marius ne nous sont conserves
que par des compilations paralleles et sans relation directe avec
sa chronique, il est impossible d'apprecier ce que le travail de

l'eveque d'Avenches a d'original et de nouveau par rapport ä ses

sources. Certes, si Ton compare l'ouvrage de Marius avec ses

paralleles tels que YAnonymus Cuspiniani, ou tels que certains
passages de YHistoria Francorum de Gregoire de Tours, oü la
mise en oeuvre d'un texte annalistique transparait clairement *,

on est frappe par l'extreme brievete de Marius, brievete qui
confine ä la secheresse : aucun detail pittoresque, aucun jugement
personnel, aucune recherche d'ordre litteraire ou stylistique, mais
des faits bruts, un «style dur et laconique»On ne peut affirmer
cependant que cette maigreur n'existait pas dejä dans ses sources,

et que ces dernieres n'ont pas ete reprises integralement
dans la chronique de notre eveque.

La seule comparaison possible et qui s'impose n'a pourtant
pas ete faite ä notre connaissance : c'est la comparaison avec la
chronique universelle que Marius continue, qu'il a certainement
eue entre les mains, et qui nous est conservee. On peut se deman-
der en effet si le souci de se conformer au caractere de l'ouvrage
qu'il avait pris pour point de depart n'a pas inspire ä Marius
certaines particularites de sa chronique. Ou, en d'autres termes,
dans quelle mesure le continuateur du texte en question est-il
son imitateur?

II faut rappeler ici que la chronique universelle qui precede
celle de Marius se compose de trois ou quatre textes d'auteurs
differents : la chronique d'Eusebe, dans la traduction et avec la
continuation de saint Jerome jusqu'en 375, le Chronicon imperiale

1 Voir par exemple Gregoru episcopi Turonensis libn Historiarum X, 2" ed. par
B. Krusch et W. Levison, dans MGH, Scnptorum rerum merovingicarum 1.1, pars I,
Hanovre 1951, p. 100 : fondation de l'Abbaye de Saint-Maurice d'Agaune et ave-
nement de Sigismond ; p. 141 : guerre contre les Saxons de 555. Une comparaison
avec l'ensemble de VHistoria Francorum, qui est ecrite en forme de recit suivi,
n'aurait evidemment aucun sens dans ce cas.

2 J.-J. Dey, op. cit., p. 51.



— 3i —

soit « chronique de 452 », qui va de 375 ä 452, et YEpitoma
chronicon de Prosper de 453 ä 455. Marius n'a peut-etre pas eu
conscience que le texte qu'il continuait etait aussi heterogene,
mais les differences d'esprit et de style de ces redactions sautent
aux yeux.

Comme nous l'avons dit, Marius a repris du fragment de

Prosper qui se situe immediatement avant son texte le mode de

datation par fastes consulaires ; il nous a semble qu'en poursui-
vant cette forme chronologique jusqu'ä la fin de sa chronique,
Marius repondait ä un souci d'unite. Mais la ressemblance entre
les deux auteurs s'arrete lä. L'Epitoma chronicon se presente certes
sous forme d'annales, mais d'annales fort longues, qui constituent,

surtout ä la fin, de veritables recits, avec des relations de

causalite entre les faits et des jugements sur les personnages.
Prosper s'exprime par des phrases periodiques, comportant de

nombreuses subordonnees. Marius est plus sobre — nous ne

comparerons pas ici les qualites de correction dans l'expression
de nos deux auteurs ; elles ne tiennent pas ä la volonte ou au
refus d'imiter, mais ä revolution de la langue et aux differences
d'education de Prosper et de Marius — on ne trouve chez lui
que la mention des faits, sans recherche des causes, sans jugement
ni opinion personnelle. II est, pourrait-on dire, un annaliste pur.
Ses phrases sont le plus souvent des propositions simples. Ce

trait est-il propre ä Marius ou ä ses sources On ne saurait le

dire. Mais on observe du moins que sur ce point Marius n'a pas
cherche ä imiter Prosper.

Son ecriture est apparemment plus proche, par sa brievete,
de celle de la chronique de 452, qui precede le fragment de

Prosper. Mais les caracteres des deux textes sont en realite tres
differents. On ne rencontre jamais chez Marius d'annales telles

que : [Arcadius et Honorius an. VIII] Augustinus plurima libris
innumerabilibus disserit, qui situe ä une annee precise une action
prolongee sur plusieurs, ou : [Arcadius et Honorius an. XXVIII\
Honoratus, Minervius, Castor, Iovianus singulorum monasteriorum

patres in Galliis florent, qui exprime un etat de choses plutot
qu'un fait. Marius ne donne que des faits. Sa presentation est

objective, tandis que le chroniqueur de 452 montre tres nette-
ment de quel cote il est, emploie beaucoup de qualificatifs elo-
gieux et de termes pejoratifs. La forme differe aussi: dans la
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•chronique de 452, comme d'ailleurs dans celle de saint Jerome,
la plus grande partie des annales sont redigees au present. Marius
en revanche, comme Prosper, emploie de preference le parfait.
Enfin le chroniqueur de 452 et son predecesseur saint Jerome
ont une habitude syntaxique qui provient du fait que leurs annales
sont des notices ecrites en marge de tables chronologiques : ils
suppriment l'auxiliaire esse dans les constructions passees passives
et deponentes ; ainsi Aquitania Gothis tradita, ou Valentinianus
Jtomae imperator factus. On n'observe pas cette habitude chez
Marius, qui offre un texte compose et des phrases completes.

On le voit, la comparaison avec les ouvrages qui precedent
ses annales permet de caracteriser, meme negativement, le style
de Marius. Des differences aussi profondes font de sa chronique
une ceuvre personnelle plus qu'une simple continuation : tout en
se plafant ä la suite du Chronicon imperiale et du texte de Prosper,
et tout en se servant du meme cadre chronologique que ce
dernier, eile prend largement ses distances par rapport ä son point
de depart, dans l'ecriture et dans la maniere de presenter les faits.

Interet de la chronique

La chronique de l'eveque Marius semble etre restee inconnue
-des auteurs du moyen age. Certes, on a observe que deux
passages de la chronique de Bede le Venerable intitulee De sex hujus
mundi aetatibus presentaient quelque ressemblance avec deux ou
trois annales de Marius L Mais comme il ne s'agit pas de parties
originales du texte de notre eveque, ces rapprochements ne prou-
went rien, car Bede pourrait s'etre servi des memes sources que
Marius 2. Et meme s'il a eu les annales de Marius entre les mains,
Bede est bien le seul auteur medieval qui les utilise. Ce n'est
qu'au debut du XVIIe siecle qu'elles seront redecouvertes par
les erudits H. de Roswey et P.-F. Chifflet.

1 Bedae Chronica maiora..., Ed.: Th. Mommsen, dans MGH, Auct. ant.
t, XIII (Chronica minora III), Berlin 1898, p. 237 et 307 n° 512, 308 n° 527, et
annales de Marius de 525, 526 et 569.

1 Ludwig Schmitt, Ravennatische Annalen bei Beda, in Neues Archiv der
Gesellschaft für ältere deutsche Geschichtskunde, t. IX, 1884, p. 197-200, affirme
meme tres nettement que Bede a utilise non pas Marius ou le comte Marcellin,
mais les sources de ceux-ci, les annales de Ravenne.
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Les historiens modernes apprecient surtout chez Marius
l'exactitude des faits et des dates. Si Ton interprete les donnees
chronologiques de la deuxieme partie du texte non d'apres les

annees consulaires, mais d'apres les annees indictionnelles, comme
nous le proposons ä la suite de G. Monod, il ne reste qu'une
erreur bien averee : la mort du due franc Buccelin, qui date en
realite de la fin de 553, et que Marius place en 555 L Ainsi la
chronique de Marius permet de contröler les informations four-
nies par les textes paralleles tels que VAnonymus Cuspiniani, la
chronique du comte Marcellin, la « compilation de 511 » et l'His-
toria Francorum de Gregoire de Tours.

Marius donne en outre des details originaux et valables sur
la Burgondie durant la seconde moitie du VIe siecle. A cet egard,
son texte a ete exploite systematiquement et, nous semble-t-il,
de maniere definitive par M. P.-E. Martin dans un ouvrage qui
date de 1910, mais qui n'est pas remplace 2. La tradition anna-
listique et historiographique etant ce qu'elle est, il n'apparait pas
que la connaissance des faits puisse encore changer, sinon dans
le detail.

La seule direction que nous puissions encore proposer dans la
recherche sur la chronique de Marius est une etude d'ordre plus
litteraire. Le texte se prete mal ä ce genre d'investigations, et
ceux qui les ont entreprises ont generalement neglige les pro-
blemes techniques qui doivent aussi etre abordes 3. Une etude
du style ne donne que des resultats negatifs, les annales etant
trop peu nombreuses pour que des constantes puissent se degager.
Un philologue averti y parviendra peut-etre. Mais on peut tenter
de replacer Marius dans l'historiographie du premier moyen

1 Nous ne voyons pas en revanche sur quoi G. Monod, Etudes critiques...,
p. 163-163, se fonde pour affirmer que le roi des Lombards Cleph mourut non pas,
comme le dit Marius, en 574, mais en 575. Car si Alboin a ete assassine en mai ou
juin 573, Cleph, qui lui succeda, ayant regne un an et demi, doit etre mort z la
fin de 573 ou au debut de 574, cf. Consularia Italica, dans MGH, Auct. ant. t. IX,
p. 336-338.

2 P.-E. Martin, op. cit., p. 133-145.
3 Ainsi Padl Zumthor, Histoire litteraire de la France medievale, VF-XIV'-

siecle, Paris 1954, p. 43, fait de Marius un eveque d'Avranches qui « maintient les
fictions imperiales », «interroge sur l'Orient byzantin des marchands Syriens et
grecs et compte les annees d'apres les regnes des Basileis ». II est difficile de fausser
mieux les perspectives.

3
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äge 1, en tenant compte de deux facteurs principaux : le propos
de l'auteur, d'abord, qui est de continuer une chronique universelle,

et qui explique l'usage de fastes consulaires ou les allusions
ä l'Empire romain d'Orient et ä l'Afrique. En second lieu la

quantite et la qualite de l'information dont dispose Marius,
facteurs qui l'obligent pratiquement ä limiter le champ embrasse

par ses annales et determinent un deplacement du centre de gra-
vite de sa chronique : la mise en ceuvre d'une grande chronique
italienne fait qu'il accorde beaucoup d'importance ä l'Italie ; et,
vers la fin de son texte, les recits de plus en plus frequents d'eve-
nements de l'histoire burgonde laissent supposer que Marius,
reduit ä ses observations personnelles, n'a garde qu'avec peine
une vue d'ensemble sur le monde romain. Ainsi la chronique de

l'eveque Marius, dans ce qu'elle a semble-t-il de plus personnel,
est bien ä l'image de ce VIe siecle, qui consacre de maniere
definitive la disintegration de l'Empire romain d'Occident.

Catherine Santschi.

1 L'ouvrage cI'Anna-Dorothee von den Brincken, Studien zur lateinischen
Weltchronistik bis in das Zeitalter Ottos von Freising, Dusseldorf 1957, fournit sur
ce sujet, particulierement en ce qui concerne les chroniques universelles, un important

materiel de comparaison.
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